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Mairie de Colmar
1 place de la mairie
68000 COLMAR
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i-,,"-,"-..- ---"'-*' Sausheim, le 27 avril 2015

Monsieur le Maire,

Par la présente et faisant suite à la modification de l'afticle 15 de la loi n"2015-I77 da 16

fevrier 2015 du Code Général des Collectivités Locales (CGCT).

< Les régies, entreprises et associations habilitées déposent ces devis, dans chaque
département où elles ont leur siège social ou un établissement secondaire, auprès des
communes où ceLffi-ci sont situés, ainsi qu'auprès de celles plus de 5000 habitants.

Elles peuvent également déposer ces devis auprès de toute autre commune.

Ces devis peuvent être consultés selon des modalités définies, dans chaque commLtne, par le
maire. ))

Veuillez trouver ci-joint 5 devis types de base, 3 concernant le choix de la crémation et2
concernant le choix de l'inhumation.
Comme prévoit la loi, ces documents pourront être consultés dans les locaux de la mairie ou
sur le site internet de la commune.

En vous souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire,
l'expression de mes cordiales salutations.

Alain HOFFARTH

firoupe Funéraire
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Canditisns générales de services funéraires

Article 1. Applieation des eenditions générales de vente - ôppo:abilité

Le: pré:ente: cônditiofr5 générale: de vente sont :ystémâtiquement adressées cu remr5es

à chaque client pour iui Dermettre c1e pa::er commande. [n conséquence, le fait de pa55er

commânde, implique i'adhé5ion eniièfe ël :ans ré:erve du (iient à ces (ÛV à l'exclusion de tou5
autres documents tel: que prospe.ius, ratalogues, émi5 pèr l'entreprise et qui n'ûnt qu'une valeur
indicative. Le fail que l'enirepri:e ne se prévale pa: à un mûm€nt dc,nnê de l'une q,relconque de:
présenteS CCV ne peL-lt être rntei-prété romme valanl renoncrdtion è 5e p!'évaloir uitérieur€mefit de

l'i"rne quelconque desdiies cûndiiion5.

Article Z. €ommande

Lô documentation générâie e5t à la di5po5ition dll client dan5 ncs locaux confcrmémÊnt au;{

di5pô5ition: légale5 €t réglemeniaires. Un dÊvis écrii, graijuit et déiaillé 5e!-a remiS du client. {e devis
e:t valable 1 moi5. Après a{ceplôticn et:ignalure du devis par le client, l'entreprise remet du client
un bon de commande. Toute commande devra être faite Dër écril et signée per le ciient. ileiltrepri5e
n'e:i iiée qu'aFrès 5ignature du dÊvis ei du bon de commande par les parties. ilentreprise répondra

aux commancies en fonction de leur ûrdre d'arrivée €t dans la mesure de ses disponibitrté5. Le

bénéflce de la commande e5t personnei au (lient et ne peut être cédé :ans l'accord de i'entrepiise.

Article 5. t4odificatien de lË cûrnrnande

Tcuie modlfication ou résolution de commande dernandée pôr le client ne peul être pri5e en

considération que si elle e5t pa!-venue par écrit avàni ls réaliSàtiûn de5 Frestations.

Artiele 4. €arantie - fiesponsebilité

Les ce!-cueils 5ont élaborés conformément aux diipo5itions légales et réglementaire5 qui imposent

dan5 iertains ce5 de5 matières biodégradable:. llétat de: cercueiis e:t 3u5{eptibie de subir de:
modifications liée5 notamment à I'étaï du sous-:ol, La dégradation sera fonctiûn de la quôllté

du cercueii, du choix d'en5evelisSemeni et de l'état du:oui-5o|. En conséquence l'entreprisÊ
ne peui garàntir ie5 cercuei15 après leur inhumatiûn provi5oire ou définitive cûntre l€5 dltéralions
résultant5 du poids des remblai: et de l'humidité. fn tout étàt de cause l'entrepri5e n'engage pas

5a r€sponsabilité en cas de dégradation normale et progresslve du cêrcueil. Tôute dégradation
anûrmale cj€s cercueils sera prise en charge par ie fabriquanl du cercueil. Lô responSabiiité de

l'entrepri5e ne peut être engagée pour non exécution de 5e5 obligations en ca5 d€ force mâJeure.

Doivent être considérés, entre autre, comme cas de forçe majeure, les catàst!-ôphes naturelle5,

]es incendie:, les destru{tion5 de lotaux ou de rnatériel:, le5 rÉquisitions de l'autorité publique, le:
grève:.,. Uentreprire pourra exiger du client la signature d'une décharge liStant le5 objeti et b1]oux

laijsés 5ur le défunt. LenrreÈrise exige préalablement à toute opé!-ation de crémation ia 5ignature
pâr le cilent de ia demande d'autorisdtion de crématlon dans laquelle doit être signalé€ l'existen(e
de prûthèseS ou d'appareil5 fonctionnant avec de: piles et indiquer 5i elles onl été enlevées par le
médecin. A défaut le rlient autorisera pâr écrit l'entrepri5e à procéder à i'extraction. Lentr€Dri5e ne

saurait être respon5able dÊ5 dégâ15 résultdnt5 du non re5pect de: dispûsiton5 ti-dessus.

Artiele 5. Prix

Le5 pre5tations sont fournie5 conformément au taril fixé dan: le bon de commande signé par ie

.lient et par i'entrepriSe. Les travaux de cimetière et d'exhumations sonl roujour5 chiffrés 5ou5

ré:erve de iourniturei ôu travaux :upplémentaireS non prévisibles à ia date d'étabii3sement du

devi5.

Article 6. Paiement

Les frai5 d'obsèques scnt payables au comptant dè5 l'a{{eptàtion de la commande. ùè5 l'obtention
dil pâiement l'entrÊprise délivre une quittance signée à la demande de la famiile. fenirepfise peut

5e charg€r d'obtenir un règlement partiel ou total de id facture par prélèvement Sur le5 compte5
financiers de la personne décédée dan5 les limites admise5 par le: règlement5 en vigueur. Le

paiement des frdis ne peut ètre envisagé pâr notaire, sôuf si celui-ci fournit à l'entreprise, avônt
l'exécutiôn du convoi et par télécopie au besoin, un document écrit d'acceplation préci5ani montânt
et délais. l*léanmoins, en cas de carence du notai!-e, la personne ayanl signé le bcn de commande
et le devis de: frais d'oL:sèques conseTvera l'enlièrÊ re5pon5abiljté du règlement. Toute somme non
payée à l'échéance figurônr sur la facture entraîne i'aDpli{ôtion de pénalité: d'un montant éEal à

deux foi: le taux d'intérêt légal. Ces pénalité: seronT exigibles sur simple demande de i'entreprise.
Le cllent devra temL'cur5er tous les frais occasiofinés par le recouvrernent aontentieux de: :omme:
due5, y compris le5 honoraire5 d'officier5 miniStériels. f n aucun cas, le5 paiernent3 ne peuvent être
:uspendus :ans l'accor-d écrit et prealable de l'entrepflse. Tout paiernenl partiel 5'impuïera ci'abord

5ur la parlie non privilégiée de la créance, pui5 5ur le5 sommes dont i'exigibjlité €st la pluS ânci€nne.

Article 7. Ëxécution par un tiers

llûrganiSatian d'obsèque: exige, dan5 la plupart de5 cas, l'intervention de tier5 (marl:rier,
(ulte, persûnnel communal aux cimetières, etc.) fn ce qui concerne cefiain5 tier5 (exemple :

marbrier) ii peut y avoir un choix à opérer entre divers preStatdires de Service. l-a famille peut, à
5â convenance, mandater la :ociété pour faire ce cholx, ou dé:igner elie-rnême le tie!-s dont elle

souhaite l'intervention. La 5ociété ne peut être tenue pour responsable de5 retards, erreurs ou

fautes techniques cornmis dans l€urs tâche5 par le5 tiers irtervenant dan5 les ob:èque:.



trcupe FunéraireM Pompes
Funèbres

Devis de Base : lnhumation avec Cérémonie
Frais 5upplémentaires : Vacations de Polices extérieures, cultes, tombe et frai: de marbrerie

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le

transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou de 1B mm en cas de crémation - avec
une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une

i Fournitures et Services T.T.C.

i 
cç rçy qi I _gl ::çgs_.sq 1I9:_
: Cercueil
i * Cercueil VALBONNE T3- 4 poignées et cuvette étanche - Plaque nominative

Capiton en satin

i Produits sanitaires
Tolal cercueil et accessoires : 5-l I.00€

!

: Housse biodégradable

I Livraison du cercueil

I Mise en bière

12o.oi

:20,0:

i2o,oi

120,01

i20,0i

l20,oi

449,001
57.00i
zs,ooi
s: t.oo j

:

I

93,00i

48,00i

45,00i

rCérémonie funéraire

x Corbillard pour cérémonie complète (30km)

3 Porteurs pour convoi

Cérémonie
Maitre de cérémonie - convoi complet

Table de condoléances

Inhumation

i:
,

ir o.oi

!zo,oi

:r
tzo,oi

i20.0f

I

i

134,00 |

.10.00:

:

z++,ooi
r t z,ooi

I

s Prestations et fournitures oblioatoires, # Prestations et fournitures réqlementairement oblioatoires en fonction soit des circonstances
du décès, soit des modalités d'orqanisation des obsèques.

Base T.V.A. lMontant total du devis TTC : 2 171.OO€Ë"-Æ

Les tarifs n'ont qu'une valeur indicative, ils sont susceptibles de <e fait de modifications et ne sauraient en aucun cas avoir une valeur contractuelle
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firoupe FunéraireM Pompes
FunàbreE

Devis de Base : lnhumation sans Cérémonie
Frais 5upplémentaires : Vacations de Police extérieures, tombe et frais de marbrerie

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le
transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou de 1B mm en cas de crémation - avec
une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une
q11€ rt!éralle ærrnegq!! !9_re!!9!Lû€Cel9F: Sqq99 i9-19:gle!qQ.

Fournitures et services r.r.c. lfil iÏ:itj:tr ;.;il;;;'esipourrecomple
i

__ _ :^ -"' '"" ''-_ ontigln-gll"l _ 
,^ de-ta famiile 

.

!Préparation et organisation des obsèques
Organisation des obsèoues

Démarches et formalités 2o.oi

lCercueil et accessoires
: Cercueil
i * Cercueil VALBONNE T3- 4 poignées et cuvette étanche - Plaque nominative

Capiton en satin

Produits sanitaires
Total cercueil et accessoires :531.00€

Housse biodégradable

Livraison du cercueil

Mise en bière

120,01

lr,oi
l20,ot
:l
l

i20,01

izo,oi

izo.oi

449,00\
sz,ooi
25,00,
531,00:

:

:

93,00i

48,001

4s,001

lTransport du défunt après mise en bière (avec cercueil), pour convoi vers Ie cimetière, le
icrématorium ou tout autre lieu

Transport après mise en bière
I Personnel pour ûansport après mise en bière i2o,oi

i1o.oi

to+,oo j

104,001I Y9!*ygp:'. Itq:q:I_g*:Y',99:l9*
jlnhumation *-
I Creusement (ALSACE - FRANCHE COMTE, MENONCOURT)

Fournitures et Services T.T.C.
* Prestations et fournitures obliqatoires. # Prestations et fournitures réqlementairement obliqatoires en fonction soit des circonstances
du décès. soit des modalités d'orqanisation des obsèoues,

l** "" , 9a9ç -T-,V,i.- --,*l ; Montant total du devis TTC : 1 659.00€ K
Ll-.gUIlTotal soumisi Montant_. L Æ
;20,001 Btt,67 162,33
ilo,oo I e4,ss i s,+s 

i

Les tarifs n'ont qu'une valeur indicative, ils sont su:<eptibles de ce fait de modifications et ne sauraient en aucun cas avoir une valeur contractuelle
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firoupe FunéraireM Ponnpes
Fum&bræs

Devis de Base : Crémation avec Cérémonie en paroisse
Frais 5upplémentaires : frais de culte, frais d'inhumation ou dispersion de l'urne

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le
transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou de 1B mm en cas de crémation - avec
une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une

A#æ
æ

æ
s$

â
1
't

urne cinéraire permettant de recueillir les cendres issues de la crémation).
; :l
I rournitures et Services T.T.C. lifr
Préparation et organisation des

Organisation des obsèques
Démarches et formalités

Vacations de police
1 Vacation de Police (Trésor Public )

Cercueil et accessoires
Cercueil
x Cercueil VALBONNE T3- 4 poignées et cuvette étanche - Plaque nominative

Capiton en satin

Produits sanitaires
Total cercueil et accessoires :531,00€

Housse biodégradable

Livraison du cercueil

Mise en bière

Cérémonie funéraire
Convoi funéraire
x Corbillard pour cérémonie complète (30km)

3 Porteurs pour convoi

Cérémonie
Maitre de cérémonie - convoi complet
Tahle de condoléances

' Prestations i Ërais àvancés .

icomplémentaires 
I pour le compte

- gltr9rrl..I.r-_ ' de la famrlle*

,,*- *i-- ***-- 
Ii53,ool i :,tl

Prestations
courântes

449,001
57,001
25,00i
531 ,00i

93,001

48,00i

45,00;

**-**.i -."*.*-,**i
i

:

.rti

,ni

I

,oi

,ol

I

i10
i20

,20

120

244-OOt
i

312,001
I

i

t

i
I
I

134,00

30.00

i

Crémation
Urne Funéraire

Urne de base

Crémation
i x Crémation 474.00

Itotal Fournitures et Services T.T.C. : i L 8'42,OO 257,OO 2O,OO
* Prestations et fournitures obligatoires. # Prestations et fournitures réqlementairement obliçtatoires en fonction soit des circonstances
du décès, soit des modalités d'orqanisation des obsèques.

iMontant total du devis TTC : 2 119,OO€K

Les tarifs n'ont qu'une valeur indicative, ils sont susceptibles de ce fait de modifications et ne sauraient en âucun cas avoir une valeur contractuelle
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firoupe FunéraireM Fompeg
Funèbres

Devis de Base : Crémation avec Cérémonie au Crérnatorium
Frais 5upplémentaires : frais de culle, frais d'inhumation ou di:per:ion de l'urne

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le
transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou de 18 mm en cas de crémation - avec
une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à l'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une

'':l;,::l],
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#w
ffi
w&
X
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u11e cqqé1qq_e,p,91t1'el!g!!_defCqqglll]*e:,ç9j!rc,s,t9sue9!e !e9Ét3!'oD.
i

i fournitures et Services T.T.C.

ration et organisation des obsèques
Orqanisation des obsèques

Démarches et formalités

Vacations de police
I Vacation de Police (Trésor Public )

Frais avancés I

pour le compte i

de la famille !

eil et accessoires
Cercueil
* Cercueil VALBONNE T3- 4 poignées et cuvette étanche - Plaque nominative

Capiton en satin

Produits sanitaires
Total cercueil et accessoires : 53 1 .00€

Housse biodégradable

Livraison du cercueil

Mise en bière

port du défunt après
crématorium ou tout autre

Base T.V.A,
Taux fotal soumis Montant
20,00
10,00

1395,01
94,55

278,99
9,45

i,.,.i
l20,o:

izo,oiit
i20.01

lzo.oi
l2o.oi

I

<+s.ooi'l
57,001
zs,ool
s:r,ool

I

l

:

mise en bière (avec cercueil), pour convoi vers le cimetière,
lieu

104,00

r04.00

Montant total du devis TTC : 1 798,OO€

le

Transport après mise en bière
Personnel pour transpoft après mise en bière

Véhicule pour Transport après Mise en bière

Cérémonie funéraire
Cérémonie

Mise à disposition de la salle de cérémonie omniculte
Maitre de cérémonie

Crémation
Urne Funéraire

Urne de base

Crémation
x Crémation _i

111:991*_*-*?9,99iTotal Fournitures et Services T.T.C.
t Prestations et fournitures obliqatoires. # Prestations et fournitures réqlementairement obliqatoires en fonction soit des circonstances
du décès. soit des modalités d'orqanisation des obsèques.

20

10

Les tarifs n'ont qu'une valeur indicative, ils sont susceptibles de ce fait de modifications et ne sauraient en aucun cas avoir une valeur côntractuelle

i4ftrereanf10rnel68590sausheim {{rC5Ë931 L2i0 !;r0Jrq9 11 1279 iil!!€liulrou:eb8,l00niedisheim if)01 894.471 i4 (:,'rC] 39f!l,lJB r . . ô*
46rueder,lrrhOu:e1t8110Uzach t)C] SqsZ i2i4 É;ùCjE9 j:90b0 iile ieRae.ter5he,rn58i50sourtz ,frr-319ii 115 tà0lirgirr2cq alain-hoffarth.f:"

R(l"lullrouseAiEZS4 15irer528558E5i00011 CoûeAff96alJl tsénqueCALnulhourr ôJncueFoDUdr. zd(rr-alr:i;cd'Ip4rqilrdâ19d(]l

t2
66

î*T-***---****î"*-ri!r20.0t 35.00i

iit



Croupe FunéraireM Ppmpes
Fumèbnes

Devis de Base: Crémation sans Cérémonie
Frai: 5upplémentaire: : frats d'inhumation ou di:persion de l'urne

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agréé pour le
transport de corps (avant ou après la mise en cercueil), d'un cercueil de22mm d'épaisseur - ou de 18 mm en cas de crémation - avec
une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à I'inhumation et/ou la crémation (avec fourniture d'une
qnqglgrareggrmstlg[de recueillir le-: cenqss !.siqes-qgl1llérglgrl 

--- i -l _- i prestarions i Fiais ivànôei ]l , lïaux Prestations -':;**".': I - ^*-" ..'..,'--" 
I

i Fournitures et services r.r.c. li;;l ;;;;;. ."ir,|ii::,,ï..10::lji::if"'" 
i

Préparation et anisation des obsèques
Orqanisation des obsèques

Démarches et formalités

Vacations de police
; I Vacation de Police (Trésor Public )

iCercueil et accessoires
Cercuei I

x Cercueil VALBONNE T3- 4 poignées et cLrvette étanche - Plaque nominative

Capiton en satin

Produits sanitaires
Total cercueil et accessoires : 531,00€

Housse biodégradable

Livraison du cercueil

i Mise en bière

,20 ,0; 153,001

20.00r

l

449,00t,
57,00i
25,00,
:: r ,ool

:

I

93,00:

l

48,00!
4\ tltt

iTransport du défunt après mise en bière (avec cercueil), pour convoi vers le cimetière,
icrématorium ou tout autre lieu

l.i

r04,00i

to+,ooi

Urne de base

Crémation
x Crémation

3-5,001

l
I

l1a 
^nl

Total Fournitures et Services T.T.C. L 494,OO
* Prestations et fournitures obliqatoires. # Prestations et fournitures réqlementairement obliqatoires en fonction soit des circonstances
du décès, soit des modalités d'organisation des obsèques.

Base Tfr:A-...'.-."..'.--"---
irauffi
t2wcffi,
iro,oo l 94.ss ; 9,4s it'l'
' - I -_-..---.-...L----

iMontant total du devis TTC : 1 607,00€

Les tàrifs n'ont qu'une valeur indicative, ils sont susceptibles de ce fait de modifications et ne sauraient en aucun cas avoir une valeur contractuelle
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